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LOIS

LOI no 2004-803 du 9 aožt 2004 relative au service public de l'•lectricit• et du gaz
et aux entreprises •lectriques et gazi˜res (1)

NOR : ECOX0300221L

L'Assembl•e nationale et le S•nat ont adopt•,
Vu la d•cision du Conseil constitutionnel no 2004-501DC du 5 aožt 2004;
Le Pr•sident de la R•publique promulgue la loi dont la teneur suit:

TITRE Ier

LE SERVICE PUBLIC

Article 1 er

Les objectifs et les modalit•s de mise en úuvre des missions de service public qui sont assign•es “
Electricit• de France et “ Gaz de France par la loi no 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de
l'•lectricit• et du gaz, la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 relative “ la modernisation et au d•veloppement du
service public de l'•lectricit•, la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux march•s du gaz et de l'•lectricit•
et au service public de l'•nergie et la pr•sente loi font l'objet de contrats conclus entre l'Etat et chacune de ces
entreprises, sans pr•judice des dispositions des contrats de concession mentionn•s “ l'article L.2224-31 du
code g•n•ral des collectivit•s territoriales.

Pr•alablement “ leur signature, ces contrats sont soumis au conseil d'administration d'Electricit• de France
ou de Gaz de France.

Ces contrats se substituent “ l'ensemble des contrats mentionn•s “ l'article 140 de la loi no 2001-420 du
15 mai 2001 relative aux nouvelles r•gulations •conomiques.

Les contrats portent notamment sur:
± les exigences de service public en mati˜re de s•curit• d'approvisionnement, de r•gularit• et de qualit• du

service rendu aux consommateurs;
± les moyens permettant d'assurer l'acc˜s au service public;
± les modalit•s d'•valuation des cožts entrašn•s par la mise en úuvre du contrat et de compensation des

charges correspondantes;
± l'•volution pluriannuelle des tarifs de vente de l'•lectricit• et du gaz;
± la politique de recherche et d•veloppement des entreprises;
± la politique de protection de l'environnement, incluant l'utilisation rationnelle des •nergies et la lutte

contre l'effet de serre;
± les objectifs pluriannuels en mati˜re d'enfouissement des r•seaux publics de distribution d'•lectricit•.

Ces contrats d•finissent, pour chacun des objectifs identifi•s ci-dessus, des indicateurs de r•sultats. Ces
contrats et l'•volution de ces indicateurs font l'objet d'un rapport triennal transmis au Parlement.

L'Etat peut •galement conclure:
± avec les autres entreprises du secteur de l'•lectricit• et du gaz assumant des missions de service public,

des contrats pr•cisant ces missions;
± avec le repr•sentant des autorit•s vis•es “ l'article L.2224-31 du code g•n•ral des collectivit•s

territoriales, des conventions relatives “ l'exercice de leurs comp•tences dans le domaine de l'•nergie.

Dans le cadre de leurs activit•s, en particulier de gestionnaires de r•seaux, Electricit• de France et Gaz de
France contribuent “ la coh•sion sociale, notamment au travers de la p•r•quation nationale des tarifs de vente
de l'•lectricit• aux consommateurs domestiques, de l'harmonisation de ces tarifs pour le gaz et de la
p•r•quation des tarifs d'utilisation des r•seaux publics de distribution.

Article 2

L'article 5 de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 pr•cit•e est ainsi r•dig•:

« Art. 5. � Electricit• de France et Gaz de France peuvent, par convention, cr•er des services communs
dot•s ou non de la personnalit• morale. La cr•ation d'un service commun est obligatoire dans le secteur de la
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distribution, pour la construction des ouvrages, la maštrise d'úuvre de travaux, l'exploitation et la maintenance
des r•seaux, les op•rations de comptage ainsi que d'autres missions aff•rentes “ ces activit•s. Ces services
communs peuvent r•aliser des prestations pour le compte des distributeurs non nationalis•s mentionn•s “
l'article 23 et des distributeurs et autorit•s organisatrices mentionn•s respectivement aux III et IV de
l'article L. 2224-31 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales.

« Chacune des soci•t•s assume les cons•quences de ses activit•s propres dans le cadre des services communs
non dot•s de la personnalit• morale.

« Les cožts aff•rents aux activit•s relevant de chacune des soci•t•s sont identifi•s dans la comptabilit• des
services communs. Cette comptabilit• respecte, le cas •ch•ant, les r˜gles de s•paration comptable pr•vues “
l'article 25 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e et “ l'article 8 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003
pr•cit•e. »

Article 3

I. � Le troisi˜me alin•a du III de l'article 2 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e est compl•t•
par une phrase ainsi r•dig•e:

« Ces personnes b•n•ficient de la tarification sp•ciale mentionn•e au I de l'article 4 pour les services li•s “
la fourniture.»

II. � La derni˜re phrase du dernier alin•a du I de l'article 4 de la m–me loi est remplac•e par deux phrases
ainsi r•dig•es:

« Cette tarification sp•ciale est applicable aux services li•s “ la fourniture. Un d•cret pr•cise les conditions
d'application du pr•sent alin•a.»

Article 4

I. � Le III de l'article 15 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e est compl•t• par deux alin•as
ainsi r•dig•s:

« Le gestionnaire du r•seau public de transport peut conclure des contrats de r•servation de puissance avec
les consommateurs raccord•s au r•seau public de transport, lorsque leurs capacit•s d'effacement de
consommation sont de nature “ renforcer la sžret• du syst˜me •lectrique, notamment dans les p•riodes de
surconsommation. Les cožts associ•s sont r•partis entre les utilisateurs du r•seau et les responsables d'•quilibre
dans le cadre du r˜glement des •carts.

« La totalit• de la puissance non utilis•e techniquement disponible sur chacune des installations de
production raccord•es au r•seau public de transport est mise “ disposition du gestionnaire de ce r•seau par les
producteurs dans leurs offres sur le m•canisme d'ajustement. Le ministre charg• de l'•nergie peut demander
aux producteurs de justifier que leurs installations de production ne sont pas disponibles techniquement.»

II. � L'avant-dernier alin•a de l'article 41 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e est ainsi r•dig•:
« ± “ une disposition l•gislative ou r•glementaire relative “ la production, “ l'•ligibilit•, “ la fourniture de

secours ou de dernier recours ou “ l'activit• d'achat pour revente d'•lectricit•, telles que d•finies aux
articles 7 “ 10, 15 et 22, ou aux prescriptions du titre en vertu duquel cette activit• est exerc•e; ».

TITRE II

LES ENTREPRISES GESTIONNAIRES DE R…SEAUX
DE TRANSPORT D'…LECTRICIT… OU DE GAZ

CHAPITRE Ier

Dispositions communes

Article 5

La gestion d'un r•seau de transport d'•lectricit• ou de gaz est assur•e par des personnes morales distinctes
de celles qui exercent des activit•s de production ou de fourniture d'•lectricit• ou de gaz.

Article 6

I. � Les gestionnaires de r•seaux de transport d'•lectricit• ou de gaz exploitent, entretiennent et d•veloppent
ces r•seaux de mani˜re ind•pendante vis-“-vis des int•r–ts dans les activit•s de production ou de fourniture
d'•lectricit• ou de gaz des entreprises qui leur sont li•es au sens des articles L.233-1 “ L. 233-4 du code de
commerce ou qui appartiennent au m–me groupe.

Les statuts des gestionnaires de r•seaux pr•voient que les r•solutions de leur conseil d'administration ou de
surveillance relatives au budget, “ la politique de financement et “ la cr•ation de tout groupement d'int•r–t
•conomique, soci•t• ou autre entit• juridique concourant “ la r•alisation de leur objet social ou “ son extension
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au-del“ du transport de gaz ou d'•lectricit•, ne peuvent –tre adopt•es sans le vote favorable de la majorit• des
membres nomm•s par l'assembl•e g•n•rale. Il en va de m–me, au-dessus d'un seuil fix• par les statuts, pour
les r•solutions relatives aux achats et ventes d'actifs ainsi qu'“ la constitution de sžret•s ou de garanties de
toute nature.

II. � Toute personne qui assure la direction g•n•rale d'un gestionnaire de r•seau ne peut –tre r•voqu•e sans
avis motiv• pr•alable de la Commission de r•gulation de l'•nergie.

L'avis de la Commission de r•gulation de l'•nergie est r•put• donn• “ l'expiration d'un d•lai de quinze jours
“ compter de sa saisine.

Les personnes assurant des fonctions de direction dans ces entreprises ne peuvent pas avoir de responsabilit•
directe ou indirecte dans la gestion d'activit•s de production ou de fourniture d'•lectricit• ou de gaz.

Un d•cret pr•voit les mesures garantissant que les int•r–ts professionnels des personnes assurant des
fonctions de direction dans la soci•t• gestionnaire du r•seau de transport d'•lectricit• leur permettent d'agir en
toute ind•pendance.

III. � Tout gestionnaire d'un r•seau de transport d'•lectricit• ou de gaz r•unit dans un code de bonne
conduite les mesures d'organisation interne prises pour pr•venir les risques de pratique discriminatoire en
mati˜re d'acc˜s des tiers au r•seau. L'application de ce code fait l'objet d'un rapport annuel •tabli et rendu
public par chaque gestionnaire qui l'adresse “ la Commission de r•gulation de l'•nergie.

La Commission de r•gulation de l'•nergie publie chaque ann•e un rapport sur le respect des codes de bonne
conduite par les gestionnaires de r•seaux de transport d'•lectricit• et de gaz, ainsi qu'une •valuation de
l'ind•pendance des gestionnaires d'un r•seau de transport d'•lectricit• ou de gaz. Elle propose, en tant que de
besoin, au gestionnaire concern•, des mesures propres “ garantir son ind•pendance.

CHAPITRE II

Le gestionnaire du r•seau de transport d'•lectricit•

Article 7

Une soci•t•, dont le capital est d•tenu en totalit• par Electricit• de France, l'Etat ou d'autres entreprises ou
organismes appartenant au secteur public, est le gestionnaire du r•seau public de transport d'•lectricit• d•fini “
l'article 12 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e.

Cette soci•t• est r•gie, sauf dispositions l•gislatives contraires, par les lois applicables aux soci•t•s
anonymes. Elle est soumise “ la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 relative “ la d•mocratisation du secteur public.
Pour l'application de l'article 6 de cette loi, le conseil d'administration ou de surveillance comporte un tiers de
repr•sentants des salari•s et l'Etat nomme, par d•cret, des repr•sentants dans la limite d'un tiers de ses
membres.

Le directeur g•n•ral ou le pr•sident du directoire de la soci•t• mentionn•e au premier alin•a du pr•sent
article sont nomm•s, apr˜s accord du ministre charg• de l'•nergie, par le conseil d'administration ou le conseil
de surveillance.

Un d•cret approuve les statuts de la soci•t•. Ils sont pris sur proposition de l'assembl•e g•n•rale, publi•s au
Journal officiel et entrent en vigueur “ la date de l'apport mentionn• “ l'article 9. Leurs modifications
interviennent selon les conditions pr•vues par le code de commerce pour les soci•t•s anonymes.

Article 8

Les statuts de la soci•t• mentionn•e “ l'article 7 peuvent •galement l'habiliter “ exercer les missions
suivantes :

± la gestion directe, en France, d'autres r•seaux d'•lectricit•;
± la gestion indirecte, par des participations ou des filiales, en France ou dans les Etats membres de la

Communaut• europ•enne ou de l'Association europ•enne de libre-•change, de r•seaux d'•lectricit• ou de
gaz.

Les r•seaux mentionn•s ci-dessus peuvent en outre faire l'objet d'activit•s de valorisation par l'interm•diaire
de filiales ou de participations. Ces activit•s de valorisation doivent rester accessoires par rapport “ l'activit• de
gestion de r•seaux et ne peuvent en recevoir de concours financiers.

Article 9

Electricit• de France transf˜re “ la soci•t• mentionn•e “ l'article 7, par apport partiel d'actifs, les ouvrages
du r•seau public de transport d'•lectricit• et les biens de toute nature dont elle est propri•taire li•s “ l'activit•
de transport d'•lectricit•. Cet apport, r•alis• “ la valeur nette comptable, emporte transfert “ la soci•t•
mentionn•e “ l'article 7 des droits, autorisations, obligations dont Electricit• de France est titulaire et des
contrats conclus par celle-ci, quelle que soit leur nature, d˜s lors qu'ils sont li•s “ l'activit• de gestionnaire du
r•seau public de transport d'•lectricit•. Le transfert n'emporte aucune modification des contrats en cours
d'ex•cution et n'est de nature “ justifier ni la r•siliation, ni la modification de l'une quelconque de leurs
clauses ni, le cas •ch•ant, le remboursement anticip• des dettes qui en r•sultent.
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Le bilan d'apport de la soci•t• mentionn•e “ l'article 7 est •tabli “ partir du dernier compte s•par• de
l'activit• de transport arr–t• en application de l'article 25 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e
dans sa r•daction ant•rieure “ l'entr•e en vigueur de la pr•sente loi.

Les op•rations mentionn•es au pr•sent article ne donnent pas lieu “ la perception de droits, impþts ou taxes
de quelque nature que ce soit.

Article 10

Les ouvrages relevant du r•seau public de transport d'•lectricit• “ la date de publication de la pr•sente loi
mais n'appartenant pas “ Electricit• de France sont, le cas •ch•ant apr˜s d•classement, transf•r•s “ titre
on•reux “ la soci•t• mentionn•e “ l'article 7, dans le d•lai d'un an “ compter de la cr•ation de cette soci•t•.
Les diff•rends •ventuels sont tranch•s par une commission de trois membres pr•sid•e par un magistrat de la
Cour des comptes, nomm• sur proposition du premier pr•sident de la Cour des comptes. Un d•cret fixe les
modalit•s de d•signation des deux autres membres. Cette commission r˜gle le diff•rend dans un d•lai de six
mois “ compter de sa saisine. Sa d•cision peut faire l'objet d'un recours de plein contentieux devant la
juridiction administrative.

Les ouvrages de distribution de tension •gale ou sup•rieure “ 50 kV relevant du r•seau public de transport
d'•lectricit• d•fini “ l'article 12 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e sont transf•r•s, apr˜s
d•classement du domaine public des collectivit•s territoriales ou de leurs •tablissements publics de coop•ration,
“ la soci•t• mentionn•e “ l'article 7 de la pr•sente loi, selon la proc•dure mentionn•e “ l'alin•a pr•c•dent, dans
le d•lai d'un an “ compter de la constatation, par l'autorit• administrative, de ce changement.

CHAPITRE III

Les entreprises de transport de gaz

Article 11

Les entreprises de transport de gaz issues de la s•paration juridique pr•vue “ l'article 5 peuvent exercer
directement en France toute activit• de construction ou d'exploitation d'un r•seau de gaz ou d'installations de
gaz naturel liqu•fi• ainsi que toute activit• de stockage de gaz. Elles peuvent •galement exercer indirectement,
par des participations ou des filiales en France, dans la Communaut• europ•enne ainsi que dans les pays
membres de l'Association europ•enne de libre-•change, les m–mes activit•s ou toute activit• de gestion d'un
r•seau d'•lectricit• et de valorisation des infrastructures. Le p•rim˜tre des activit•s de ces entreprises est
d•termin• par leurs statuts.

Article 12

I. � La s•paration juridique pr•vue “ l'article 5 entrašne le transfert “ une entreprise juridiquement distincte:
± soit des biens li•s aux activit•s mentionn•es “ l'article 11 ainsi que des droits et obligations qui y sont

attach•s ;
± soit des biens non li•s aux activit•s mentionn•es “ l'article 11 avec les droits et obligations qui y sont

attach•s.

Le transfert a lieu, “ la valeur nette comptable, sous forme d'apport partiel ou de cession d'actifs. Il
n'emporte aucune modification des contrats en cours d'ex•cution, quelle que soit leur qualification juridique,
conclus par les op•rateurs gaziers ou les soci•t•s qui leur sont li•es au sens des articles L.233-1 “ L. 233-4 du
code de commerce, et n'est de nature “ justifier ni la r•siliation, ni la modification de l'une quelconque de
leurs clauses ni, le cas •ch•ant, le remboursement anticip• des dettes qui en r•sultent.

II. � Le capital de la soci•t• gestionnaire de r•seaux de transport de gaz issue de la s•paration juridique
impos•e “ Gaz de France par l'article 5 est d•tenu en totalit• par Gaz de France, l'Etat ou d'autres entreprises
ou organismes appartenant au secteur public. Cette soci•t• est r•gie, sauf dispositions l•gislatives contraires,
par les lois applicables aux soci•t•s anonymes.

La soci•t• mentionn•e au pr•c•dent alin•a et, lorsque la majorit• du capital de leurs soci•t•s m˜res est
d•tenue directement ou indirectement par l'Etat, les autres entreprises de transport de gaz issues de la
s•paration juridique impos•e par l'article 5 de la pr•sente loi, sont soumises “ la loi no 83-675 du 28 juillet 1983
pr•cit•e. Pour l'application de l'article 6 de cette loi, le conseil d'administration ou de surveillance ne peut
comporter plus de deux repr•sentants de l'Etat nomm•s par d•cret.

III. � Les autorisations administratives n•cessaires “ l'exercice des activit•s de transport de gaz,
d'exploitation d'installations de gaz naturel liqu•fi•, de stockage ou de fourniture de gaz sont transf•r•es de
plein droit aux soci•t•s b•n•ficiaires des transferts, “ la condition que ces soci•t•s soient membres du m–me
groupe au sens de l'article L.233-3 du code de commerce.

IV. � Les transferts et les op•rations rendus n•cessaires par l'application des dispositions du I ne donnent
pas lieu “ la perception de droits, impþts ou taxes de quelque nature que ce soit, sous r•serve qu'ils aient •t•
r•alis•s dans un d•lai de trois ans “ compter de la publication de la pr•sente loi.
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TITRE III

LES DISTRIBUTEURS D'…LECTRICIT…
OU DE GAZ

Article 13

Lorsqu'une entreprise d'•lectricit• ou de gaz exploite, sur le territoire m•tropolitain, un r•seau de distribution
desservant plus de 100000 clients et exerce une ou plusieurs autres activit•s dans le m–me secteur, elle
constitue en son sein un service charg• de la gestion du r•seau de distribution, ind•pendant, sur le plan de
l'organisation et de la prise de d•cision, des autres activit•s.

Article 14

La cr•ation d'un service mentionn• “ l'article 13 n'emporte par elle-m–me aucune modification des contrats
de concession en cours mentionn•s aux I et III de l'article L.2224-31 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales. Lors de la conclusion de nouveaux contrats de concession ou lors du renouvellement ou de la
modification des contrats en cours, le dirigeant du service est cosignataire, avec le responsable de l'entreprise,
du contrat de concession.

Article 15

Les personnes responsables de la gestion d'un r•seau de distribution d'•lectricit• ou de gaz qui dessert, sur le
territoire m•tropolitain, plus de 100000 clients:

1o Ne peuvent avoir de responsabilit• directe ou indirecte dans la gestion d'activit•s de production ou de
fourniture d'•lectricit• ou de gaz;

2o Lorsqu'elles exercent la direction g•n•rale du r•seau, se voient confier leur mission pour un mandat d'une
dur•e d•termin•e et attribuer les moyens n•cessaires “ son ex•cution.

Les personnes assurant la direction g•n•rale des gestionnaires de r•seaux ne peuvent –tre r•voqu•es sans avis
motiv• pr•alable de la Commission de r•gulation de l'•nergie. Pass• un d•lai de quinze jours “ compter de sa
saisine, l'avis de la Commission de r•gulation de l'•nergie est r•put• donn•;

3o Assurent l'exploitation, l'entretien et, sous r•serve des pr•rogatives des collectivit•s et des •tablissements
mentionn•s au cinqui˜me alin•a du I de l'article L.2224-31 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, le
d•veloppement des r•seaux de distribution d'•lectricit• ou de gaz de mani˜re ind•pendante vis-“-vis de tout
int•r–t dans des activit•s de production ou de fourniture d'•lectricit• ou de gaz;

4o R•unissent dans un code de bonne conduite, adress• “ la Commission de r•gulation de l'•nergie, les
mesures d'organisation interne prises pour pr•venir toute pratique discriminatoire en mati˜re d'acc˜s des tiers
au r•seau.

Les statuts de la soci•t• gestionnaire d'un r•seau de distribution de gaz ou d'•lectricit• ou ceux de la soci•t•
“ laquelle appartient le service gestionnaire du r•seau doivent comporter des dispositions propres “ concilier
l'ind•pendance d'action des responsables de la gestion du r•seau et la pr•servation des droits des actionnaires
ou des pr•rogatives des dirigeants de l'entreprise int•gr•e. A cet effet, les actionnaires ou les dirigeants de
l'entreprise doivent, selon le cas, pouvoir notamment:

± exercer un contrþle sur la fixation et l'ex•cution du budget du gestionnaire de r•seau;
± –tre consult•s pr•alablement aux d•cisions d'investissement sur les r•seaux, sur le syst˜me d'information

et sur le parc immobilier, qui exc˜dent des seuils fix•s par les statuts;
± s'opposer “ l'exercice d'activit•s qui ne rel˜vent pas des missions l•galement imparties au gestionnaire

d'un r•seau de distribution, “ la cr•ation ou “ la prise de participations dans toute soci•t•, groupement
d'int•r–t •conomique ou autre entit• juridique par ce gestionnaire de r•seau et, au-del“ de seuils fix•s par
les statuts, aux cessions d'actifs et “ la constitution de sžret•s ou garanties de toute nature.

La Commission de r•gulation de l'•nergie publie chaque ann•e un rapport sur le respect des codes de bonne
conduite par les gestionnaires des r•seaux de distribution d'•lectricit• et de gaz, ainsi qu'une •valuation de
l'ind•pendance des gestionnaires des r•seaux de distribution d'•lectricit• ou de gaz. Elle propose, en tant que
de besoin, des mesures propres “ garantir l'ind•pendance de ces gestionnaires.

En cas de cr•ation d'une soci•t• gestionnaire de r•seau de distribution, l'ensemble des contrats relatifs “
l'activit• de gestionnaire de r•seau de distribution peut –tre transf•r• “ la soci•t• nouvellement cr••e, sans que
ce transfert n'emporte aucune modification des contrats en cours d'ex•cution, quelle que soit leur qualification
juridique, et ne soit de nature “ justifier ni la r•siliation, ni la modification de l'une quelconque de leurs
clauses, ni, le cas •ch•ant, le remboursement anticip• des dettes qui en r•sultent. Ces transferts, apports partiels
ou cessions d'actifs ne donnent pas lieu “ la perception de droits, impþts ou taxes de quelque nature que ce soit
s'ils sont r•alis•s dans un d•lai de trois ans “ compter de la publication de la pr•sente loi.
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TITRE IV

LE R…GIME D'ASSURANCE VIEILLESSE, INVALIDIT…, D…CˆS, ACCIDENTS DU TRAVAIL
ET MALADIES PROFESSIONNELLES DES INDUSTRIES …LECTRIQUES ET GAZIˆRES

Article 16

I. � A compter du 1er janvier 2005, le fonctionnement du r•gime d'assurance vieillesse, invalidit•, d•c˜s,
accidents du travail et maladies professionnelles des industries •lectriques et gazi˜res pr•vu par l'article 47 de
la loi no 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'•lectricit• et du gaz est assur• par la Caisse nationale
des industries •lectriques et gazi˜res. Elle est charg•e de verser aux affili•s les prestations en esp˜ces
correspondantes, dans les conditions pr•vues au II, de recouvrer et de contrþler les cotisations, dans les
conditions pr•vues au III, et de recouvrer et de contrþler la contribution tarifaire, dans les conditions pr•vues “
l'article 18 de la pr•sente loi.

La Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res est un organisme de s•curit• sociale de droit priv•,
dot• de la personnalit• morale. Elle est charg•e d'une mission de service public au profit des personnels
salari•s et retrait•s des industries •lectriques et gazi˜res dont le statut est fix• par l'article 47 de la loi no 46-628
du 8 avril 1946 pr•cit•e. Elle est plac•e sous la tutelle conjointe des ministres charg•s de la s•curit• sociale, du
budget et de l'•nergie. Elle est administr•e par un conseil d'administration comprenant pour moiti• des
repr•sentants des salari•s d•sign•s par les organisations syndicales de salari•s repr•sentatives au sein de la
branche des industries •lectriques et gazi˜res, pour moiti• des repr•sentants des employeurs d•sign•s par les
f•d•rations repr•sentatives des employeurs de la branche des industries •lectriques et gazi˜res, selon des
modalit•s d•finies par d•cret. Les membres du conseil d'administration sont choisis dans le respect des
dispositions de l'article L. 231-6 du code de la s•curit• sociale.

La Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res g˜re cinq sections relatives respectivement “
l'assurance vieillesse, “ l'invalidit•, au d•c˜s, aux accidents du travail et maladies professionnelles et “ la
gestion administrative. Chaque section fait l'objet d'une comptabilit• distincte et est •quilibr•e. Un d•cret en
Conseil d'Etat pr•cise les modalit•s d'organisation et de fonctionnement de la caisse et notamment les
modalit•s d'exercice de la tutelle, d'•lection du pr•sident du conseil d'administration ainsi que de d•signation
du directeur et de l'agent comptable.

Le personnel de la Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res rel˜ve du statut national du
personnel des industries •lectriques et gazi˜res pr•vu par l'article 47 de la loi no 46-628 du 8 avril 1946
pr•cit•e.

II. � Les personnels salari•s et retrait•s des industries •lectriques et gazi˜res sont, “ compter du
1er janvier 2005, affili•s de plein droit, pour les risques mentionn•s au pr•sent article, “ la Caisse nationale des
industries •lectriques et gazi˜res. La caisse leur verse les prestations en esp˜ces correspondantes.

III. � Le recouvrement et le contrþle des cotisations destin•es au financement des prestations aff•rentes “
ces risques s'effectuent selon les r˜gles et sous les garanties et sanctions mentionn•es au chapitre III du titre III
et aux chapitres II et IV du titre IV du livre Ier et aux chapitres III et IV du titre IV du livre II du code de la
s•curit• sociale.

La Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res assure ou peut d•l•guer par voie de convention le
recouvrement et le contrþle des cotisations dans des conditions fix•es par d•cret en Conseil d'Etat. Ces
conventions sont soumises “ l'approbation des autorit•s comp•tentes de l'Etat.

IV. � En cas de d•faillance d'un employeur du r•gime des industries •lectriques et gazi˜res, le b•n•fice des
contrats d'assurance de groupe qu'il a souscrits pour financer le service des prestations d'assurance vieillesse
correspondant aux p•riodes valid•es par ses personnels salari•s et retrait•s et par ses anciens salari•s dont le
statut est fix• par l'article 47 de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 pr•cit•e est transf•r• de plein droit “ la Caisse
nationale des industries •lectriques et gazi˜res. Les charges correspondant aux droits sp•cifiques d•finis au I de
l'article 17 et non financ•s par la contribution tarifaire pr•vue “ l'article 18, restant non couvertes malgr• le
transfert pr•vu ci-dessus, sont r•parties annuellement par la Caisse nationale des industries •lectriques et
gazi˜res entre les autres employeurs du r•gime au prorata de leur masse salariale dans la limite d'un plafond
tenant compte de leurs propres charges de retraites. Un d•cret d•finit les modalit•s de mise en úuvre du
pr•sent IV.

Les entreprises relevant de la branche des industries •lectriques et gazi˜res informent annuellement la Caisse
nationale des industries •lectriques et gazi˜res des mesures qu'elles mettent en úuvre pour assurer le
financement des droits sp•cifiques d•finis au I de l'article 17 constitu•s “ compter du 1er janvier 2005.

Article 17

I. � Pour l'application du pr•sent article ainsi que des articles 16, 18 et 19, les droits sp•cifiques du r•gime
sp•cial d'assurance vieillesse des industries •lectriques et gazi˜res s'entendent des prestations de ce r•gime non
couvertes par le r•gime g•n•ral de s•curit• sociale et les r•gimes de retraite compl•mentaire relevant du titre II
du livre IX du code de la s•curit• sociale en application des conventions financi˜res pr•vues par l'article 19.

II. � Un d•cret d•termine les modalit•s selon lesquelles la Caisse nationale des industries •lectriques et
gazi˜res •value annuellement l'ensemble des droits sp•cifiques du r•gime pour les p•riodes valid•es au
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31 d•cembre 2004. Il prend en compte la classification du personnel et la r•glementation relative “ l'assurance
vieillesse pr•vues par le statut national du personnel des industries •lectriques et gazi˜res, la r•glementation du
r•gime g•n•ral et des r•gimes de retraite compl•mentaire vis•s “ l'article L. 921-4 du code de la s•curit•
sociale au titre de l'assurance vieillesse et l'•volution d•mographique du r•gime d'assurance vieillesse des
industries •lectriques et gazi˜res.

Ce d•cret d•termine •galement les modalit•s de r•partition des droits sp•cifiques entre les entreprises pour
les p•riodes valid•es au 31 d•cembre 2004. Il prend en compte, pour chaque entreprise, la dur•e d'emploi de
salari•s r•gis par le statut national du personnel des industries •lectriques et gazi˜res et la masse salariale au
31 d•cembre 2004. La masse salariale prise en compte pour cette r•partition est r•duite de la part de la masse
salariale des personnels affect•s “ des activit•s de transport et de distribution d'•lectricit• et de gaz naturel dans
la masse salariale totale de l'ensemble des entreprises du secteur des industries •lectriques et gazi˜res pour:

± les producteurs li•s “ Electricit• de France par un contrat ou une convention mentionn• au troisi˜me alin•a
de l'article 50 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e “ la date de publication de cette loi;

± les op•rateurs de r•seaux de chaleur.

Le m–me d•cret d•termine enfin, pour chaque entreprise, la r•partition de ces droits sp•cifiques entre les
diff•rentes cat•gories de droits mentionn•es ci-dessous:

1o Les droits sp•cifiques aff•rents “ chacune des activit•s de transport et de distribution d'•lectricit• et de
gaz d•finies par les lois no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 et no 2003-8 du 3 janvier 2003 pr•cit•es, “ chacune
des activit•s qui leur sont rattach•es dans les comptes s•par•s •tablis en application respectivement des
articles 25 et 8 de ces m–mes lois, ainsi qu'“ chacune des activit•s de gestion des missions de service public
dont les charges sont compens•es en application de l'article 5 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000
pr•cit•e ;

2o Les droits sp•cifiques aff•rents aux activit•s autres que celles mentionn•es au 1o.

Cette r•partition tient compte de la masse salariale par activit• au 31 d•cembre 2004 et de son •volution
depuis que l'entreprise concern•e emploie du personnel r•gi par le statut national du personnel des industries
•lectriques et gazi˜res.

III. � Pour l'application du IV de l'article 16 ainsi que du pr•sent article, la masse salariale correspond “ la
somme des salaires et traitements, y compris les majorations r•sidentielles et les gratifications de fin d'ann•e,
pr•vus par le statut national du personnel des industries •lectriques et gazi˜res.

Article 18

I. � Il est institu• au profit de la Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res une contribution
tarifaire sur les prestations de transport et de distribution d'•lectricit• et de gaz naturel qui assure le
financement :

± des droits sp•cifiques d•finis au 1o du II de l'article 17 “ l'exclusion des •volutions post•rieures au
31 d•cembre 2004 ayant pour effet d'augmenter le montant de ces droits et r•sultant de changements dans
la classification du personnel ou dans la r•glementation relative “ l'assurance vieillesse du r•gime des
industries •lectriques et gazi˜res, du r•gime g•n•ral et des r•gimes compl•mentaires. Les augmentations de
droits qui sont ainsi exclues sont constitu•es par le solde r•sultant de l'ensemble des •volutions de
classification ainsi que par le solde r•sultant de l'ensemble des changements de r•glementation intervenant
dans chacun des r•gimes;

± le cas •ch•ant, des contributions exceptionnelles, forfaitaires et lib•ratoires d•finies “ l'article 19 aff•rentes
aux activit•s de transport et de distribution “ l'exclusion de celles destin•es “ financer les charges de
tr•sorerie, aux activit•s qui leur sont rattach•es dans les comptes s•par•s •tablis en application des
articles 25 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e et 8 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003
pr•cit•e, ainsi qu'aux activit•s de gestion des missions de service public dont les charges sont compens•es
en application de l'article 5 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e.

Les prestations de transport d'•lectricit• et de gaz naturel en provenance d'un Etat autre que la France et
destin•es “ un consommateur raccord• “ un r•seau situ• dans un autre Etat ne sont pas assujetties “ cette
contribution tarifaire.

II. � Cette contribution tarifaire est due:

1o Pour l'•lectricit• :
a) Par les gestionnaires des r•seaux publics de transport ou de distribution qui la perØoivent, en addition du

tarif d'utilisation des r•seaux publics de transport et de distribution, pr•vu “ l'article 4 de la loi no 2000-108 du
10 f•vrier 2000 pr•cit•e, aupr˜s des consommateurs •ligibles ayant exerc• les droits accord•s au III de
l'article 22 de cette m–me loi, avec lesquels ces gestionnaires ont conclu un contrat d'acc˜s au r•seau;

b) Par les fournisseurs d'•lectricit• qui la perØoivent en addition de leur prix de vente aupr˜s des
consommateurs •ligibles ayant exerc• les droits accord•s au III de l'article 22 de la loi no 2000-108 du
10 f•vrier 2000 pr•cit•e, lorsque ces fournisseurs ont conclu un contrat d'acc˜s aux r•seaux en application du
septi˜me alin•a de l'article 23 de la m–me loi pour alimenter ces consommateurs;
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c) Par les fournisseurs d'•lectricit• qui la perØoivent en addition des tarifs de vente aux clients non •ligibles
mentionn•s “ l'article 4 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e, aupr˜s des consommateurs non
•ligibles et des consommateurs •ligibles qui n'ont pas exerc• les droits accord•s au III de l'article 22 de la
m–me loi;

2o Pour le gaz naturel:

a) Par les gestionnaires des r•seaux de transport ou de distribution qui la perØoivent en addition des tarifs
d'utilisation des r•seaux mentionn•s “ l'article 7 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 pr•cit•e aupr˜s des
consommateurs finals •ligibles ayant exerc• les droits accord•s “ l'article 3 de cette m–me loi, avec lesquels
ces gestionnaires ont conclu un contrat d'acc˜s au r•seau;

b) Par les fournisseurs qui la perØoivent en addition de leur prix de vente, aupr˜s des clients •ligibles ayant
exerc• les droits accord•s “ l'article 3 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 pr•cit•e qu'ils alimentent, lorsque
les fournisseurs ont conclu un contrat d'acc˜s aux r•seaux pour alimenter ces clients;

c) Par les fournisseurs qui la perØoivent, en addition des tarifs de vente aux clients non •ligibles, aupr˜s des
consommateurs finals non •ligibles et des consommateurs finals •ligibles qui n'ont pas exerc• les droits
accord•s “ l'article 3 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 pr•cit•e.

III. � La contribution tarifaire est assise:

1o Pour l'•lectricit• :
± sur la part fixe hors taxes du tarif d'utilisation des r•seaux publics de transport et de distribution

d'•lectricit• lorsque la contribution tarifaire est due en application du a du 1o du II ;
± sur la part fixe hors taxes de la part relative “ l'utilisation des r•seaux, comprise dans le prix de vente de

l'•lectricit•, lorsque la contribution tarifaire est due en application du b du 1o du II ;
± sur la part fixe hors taxes de la part relative “ l'utilisation des r•seaux, comprise dans les tarifs de vente

de l'•lectricit• aux clients non •ligibles, lorsque la contribution tarifaire est due en application du c du 1o

du II ;

2o Pour le gaz naturel:

± sur la quote-part hors taxes des tarifs d'utilisation des r•seaux de transport et de distribution, li•e au
soutirage et ind•pendante de la consommation effective, lorsque la contribution tarifaire est due en
application du a du 2o du II ;

± sur la quote-part hors taxes de la part relative “ l'utilisation des r•seaux de transport et de distribution li•e
au soutirage et ind•pendante de la consommation effective, comprise dans le prix de vente, lorsque la
contribution tarifaire est due en application du b du 2o du II ;

± sur la quote-part hors taxes de la part relative “ l'utilisation des r•seaux de transport et de distribution li•e
au soutirage et ind•pendante de la consommation effective, comprise dans les tarifs de vente aux
consommateurs non •ligibles, lorsque la contribution tarifaire est due en application du c du 2o du II.

IV. � La contribution tarifaire est due, “ raison des contrats conclus par les personnes mentionn•es au II
pour la r•alisation des prestations mentionn•es au I, lors de l'encaissement des acomptes ou du prix par le
redevable.

V. � Les taux de la contribution tarifaire sont fix•s par les ministres charg•s de l'•nergie, du budget et de la
s•curit• sociale, apr˜s avis de la Commission de r•gulation de l'•nergie, en fonction des besoins pr•visionnels
des cinq prochaines ann•es de la Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res pour le financement des
charges d•finies au I au titre respectivement des activit•s de transport d'•lectricit•, de transport de gaz naturel,
de distribution d'•lectricit• et de distribution de gaz naturel. Ils sont compris:

± entre 1 % et 10 % appliqu•s “ l'assiette d•finie au 1o du III en ce qui concerne les consommateurs
raccord•s au r•seau public de transport d'•lectricit• et entre 10 % et 20 % appliqu•s “ la m–me assiette en
ce qui concerne les consommateurs raccord•s aux r•seaux publics de distribution d'•lectricit•;

± entre 1 % et 10 % appliqu•s “ la part de l'assiette d•finie au 2o du III qui concerne l'utilisation des
r•seaux de transport de gaz naturel et entre 10 % et 20 % appliqu•s “ la part de cette m–me assiette qui
concerne l'utilisation des r•seaux publics de distribution de gaz naturel.

VI. � La contribution tarifaire est recouvr•e et contrþl•e par la Caisse nationale des industries •lectriques et
gazi˜res dans les m–mes conditions que les cotisations vis•es au premier alin•a du III de l'article 16. Les
dispositions applicables sont les dispositions du code de la s•curit• sociale en vigueur “ la date de publication
de la derni˜re loi de financement de la s•curit• sociale. La caisse ne peut d•l•guer le recouvrement ou le
contrþle de la contribution. Elle peut obtenir de l'administration des impþts communication d'informations dans
les conditions pr•vues “ l'article L. 152 du livre des proc•dures fiscales. Elle tient une comptabilit• sp•cifique
au titre de cette contribution.

Les fournisseurs non •tablis en France d•signent un repr•sentant r•sidant en France personnellement
responsable des op•rations d•claratives et du versement des sommes dues.

La Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res est habilit•e “ obtenir de la Commission de
r•gulation de l'•nergie tout renseignement n•cessaire “ l'ex•cution de ses missions de contrþle et de
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recouvrement de la contribution tarifaire. Les dirigeants et les agents de la caisse sont astreints au secret
professionnel dans les m–mes conditions que les membres et agents de la Commission de r•gulation de
l'•nergie.

VII. � Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les modalit•s d'application du pr•sent article.

Article 19

Des conventions financi˜res sont conclues:

± pour le r•gime g•n•ral de s•curit• sociale, entre la Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res et
la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salari•s d'une part, entre la Caisse nationale des
industries •lectriques et gazi˜res et l'Agence centrale des organismes de s•curit• sociale d'autre part;

± pour les r•gimes de retraite compl•mentaire, entre la Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res
et les f•d•rations d'institutions de retraite compl•mentaire r•gies par l'article L.922-4 du code de la
s•curit• sociale.

Ces conventions d•terminent:

1o Les conditions et modalit•s selon lesquelles la Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res
verse :

± “ l'Agence centrale des organismes de s•curit• sociale, les sommes repr•sentant le montant des cotisations
qui seraient encaiss•es par le r•gime g•n•ral en application de l'article L.241-3 du code de la s•curit•
sociale si les personnes affili•es “ la Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res relevaient du
r•gime g•n•ral de s•curit• sociale;

± aux f•d•rations d'institutions de retraite compl•mentaire comp•tentes, les sommes repr•sentant le montant
des cotisations qui leur seraient dues en application de leurs accords en vigueur si ces personnes relevaient
des r•gimes de retraite compl•mentaire mentionn•s “ l'article L.921-4 du m–me code;

2o Les conditions et les modalit•s selon lesquelles, en contrepartie, la Caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salari•s et les institutions mettant en úuvre les r•gimes de retraite compl•mentaire versent “ la
Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res une somme correspondant au montant total des
prestations qui seraient dues aux retrait•s du r•gime sp•cial ainsi qu'“ leurs ayants droit, s'ils relevaient des
r•gimes de retraite mentionn•s ci-dessus;

3o Les conditions et les modalit•s selon lesquelles la Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res
verse, le cas •ch•ant, conform•ment au principe de stricte neutralit• financi˜re, “ la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salari•s et aux f•d•rations d'institutions de retraite compl•mentaire des
contributions exceptionnelles, forfaitaires et lib•ratoires destin•es “ couvrir les charges de tr•sorerie et les
charges permanentes r•sultant de la situation d•mographique, financi˜re et •conomique respective de ces
r•gimes et du r•gime des industries •lectriques et gazi˜res ainsi que du niveau et de la structure des
r•mun•rations respectifs de leurs affili•s.

Le montant de ces contributions exceptionnelles et le calendrier de versement sont d•termin•s:
± pour la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salari•s, par arr–t• des ministres charg•s du

budget et de la s•curit• sociale;
± pour les f•d•rations d'institutions de retraite compl•mentaire, par les conventions pr•vues au pr•sent

article.
Un d•cret pr•cise la r•partition de ces contributions exceptionnelles entre entreprises et entre activit•s de

transport et distribution et autres activit•s. Cette r•partition est effectu•e en tenant compte des •l•ments figurant
au II de l'article 17. Il pr•cise •galement les am•nagements aux •ch•anciers de paiement pouvant –tre accord•s
“ certains employeurs compte tenu de leur situation financi˜re;

4o Les conditions et modalit•s de contrþle sur place et sur pi˜ces de la Caisse nationale des industries
•lectriques et gazi˜res par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salari•s, par l'Agence
centrale des organismes de s•curit• sociale et par les institutions et les f•d•rations d'institutions de retraite
compl•mentaire r•gies par les articles L.922-1 et L.922-4 du code de la s•curit• sociale portant sur les
•l•ments pris en compte pour le calcul du montant des cotisations et des prestations mentionn•es aux 1o et 2o du
pr•sent article.

Les conventions financi˜res sont soumises “ l'approbation des ministres charg•s de la s•curit• sociale, du
budget et de l'•nergie.

La Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res pr•sente, dans le cadre de son rapport public
annuel, l'ensemble des informations d•mographiques, financi˜res et •conomiques permettant d'appr•cier le
respect du principe de neutralit• du dispositif d'adossement “ l'•gard des assur•s sociaux relevant de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salari•s et des f•d•rations d'institutions de retraite
compl•mentaire.

La Caisse nationale des industries •lectriques et gazi˜res, la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salari•s et les f•d•rations d'institutions de retraite compl•mentaire adressent tous les cinq ans au
Parlement un rapport sur la neutralit• du dispositif d'adossement “ l'•gard des assur•s sociaux relevant du
r•gime g•n•ral et des r•gimes de retraite compl•mentaire. Ces rapports sont •tablis “ partir de l'ann•e 2010.
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Article 20

Le code de la s•curit• sociale est ainsi modifi•:

1o Le chapitre II du titre II du livre II est compl•t• par un article L.222-6 ainsi r•dig• :

« Art. L. 222-6. � La Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salari•s peut intervenir pour la
partie des prestations servies par des r•gimes sp•ciaux existant avant le 6 octobre 1945, •quivalente aux
prestations d'assurance vieillesse servies aux travailleurs salari•s du r•gime g•n•ral.

« Elle passe une convention financi˜re avec la personne morale en charge de la gestion du risque vieillesse
au sein du r•gime sp•cial. Les dispositions pr•vues au premier alin•a ne peuvent entrer en application que si
l'Agence centrale des organismes de s•curit• sociale conclut parall˜lement une convention financi˜re avec la
m–me personne morale, dans des conditions pr•vues “ l'article L.225-1-2.

« Cette convention est soumise “ l'approbation des ministres de tutelle des r•gimes de s•curit• sociale
concern•s. » ;

2o La section 1 du chapitre V du titre II du livre II est compl•t•e par un article L.225-1-2 ainsi r•dig• :

« Art. L. 225-1-2. � Lorsque la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salari•s passe une
convention financi˜re en application de l'article L.222-6, l'Agence centrale des organismes de s•curit• sociale
peut parall˜lement conclure une convention financi˜re avec la personne morale en charge de la gestion du
risque vieillesse au sein du r•gime sp•cial.

« La conclusion de cette convention conditionne l'entr•e en application du premier alin•a de l'article
L. 222-6.

« Cette convention est soumise “ l'approbation des ministres de tutelle des r•gimes de s•curit• sociale
concern•s. » ;

3o L'article L. 921-1 est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Cette solidarit• s'•tend aux op•rations vis•es au dernier alin•a de l'article L.922-1 du pr•sent code.» ;

4o L'article L. 922-1 est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Elles peuvent intervenir pour la partie des prestations servies par des r•gimes sp•ciaux existant avant le
6 octobre 1945, •quivalente aux prestations d'assurance vieillesse qu'elles servent “ leurs assur•s. Cette
intervention est organis•e par voie de conventions financi˜res, soumises “ l'approbation des ministres de tutelle
des r•gimes de s•curit• sociale concern•s.»

Article 21

Electricit• de France et Gaz de France transf˜rent de plein droit le 1er janvier 2005 “ la Caisse nationale des
industries •lectriques et gazi˜res, “ titre gratuit, l'ensemble des biens mobiliers, droits, obligations et tous
contrats d'Electricit• de France et de Gaz de France, y compris les contrats de travail, relevant de l'activit• du
service d'Electricit• de France et de Gaz de France charg• jusqu'“ cette date de g•rer le r•gime, “ l'exclusion
des r•serves d•j“ constitu•es par ces entreprises pour la couverture de leurs engagements de retraites ou des
contrats conclus par elles “ cette fin. Ce transfert ne donne pas lieu “ la perception de droits, impþts ou taxes
de quelque nature que ce soit.

Article 22

Pour les p•riodes valid•es ant•rieures au 31 d•cembre 2004, la Caisse nationale des industries •lectriques et
gazi˜res b•n•ficie d'une garantie de l'Etat pour le service des prestations d'assurance vieillesse des industries
•lectriques et gazi˜res, ne relevant pas du champ des conventions financi˜res avec le r•gime g•n•ral de s•curit•
sociale et les f•d•rations d'institutions de retraite compl•mentaire pr•vues “ l'article 19. Cette garantie s'exerce
apr˜s application des dispositions pr•vues au premier alin•a du IV de l'article 16.

En cas de mise en úuvre de cette garantie, l'Etat est subrog• dans les droits de la caisse “ l'•gard des
employeurs. Un d•cret en Conseil d'Etat pr•cise les modalit•s de la mise en úuvre de cette garantie et de sa
r•mun•ration ainsi que, en tant que de besoin, les modalit•s de cette subrogation.

Article 23

Au premier alin•a de l'article 46 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e, les mots: « des comptes
s•par•s pour, d'une part, le service des prestations d'invalidit•, vieillesse et d•c˜s d•finies au statut national du
personnel des industries •lectriques et gazi˜res ainsi que le service des prestations accessoires et, d'autre part,»
sont remplac•s par les mots : « un compte s•par• pour».

Les modalit•s de contrþle pr•vues en application des dispositions de l'article 46 de la loi no 2000-108 du
10 f•vrier 2000 pr•cit•e et relatives aux prestations d'invalidit• vieillesse et d•c˜s restent applicables pour
l'exercice comptable 2004.
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TITRE V

L'ORGANISATION DES ENTREPRISES …LECTRIQUES
ET GAZIˆRES

Article 24

Electricit• de France et Gaz de France sont transform•s en soci•t•s dont l'Etat d•tient plus de 70 % du
capital. Sauf dispositions l•gislatives contraires, elles sont r•gies par les lois applicables aux soci•t•s anonymes.

Article 25

La transformation en soci•t•s d'Electricit• de France et de Gaz de France n'emporte ni cr•ation de personnes
morales nouvelles, ni cessation d'activit•. Les biens, droits, obligations, contrats et autorisations de toute nature
des soci•t•s Electricit• de France et Gaz de France, en France et hors de France, sont ceux de chacun des
•tablissements publics au moment de la transformation de leur forme juridique. Cette transformation ne permet
aucune remise en cause de ces biens, droits, obligations, contrats et autorisations et n'a, en particulier, aucune
incidence sur les contrats conclus avec des tiers par Electricit• de France, Gaz de France et les soci•t•s qui leur
sont li•es au sens des articles L.233-1 “ L. 233-4 du code de commerce. Les op•rations entrašn•es par cette
transformation ne donnent pas lieu “ la perception de droits, impþts ou taxes de quelque nature que ce soit.

Article 26

I. � En cas d'op•ration portant sur des titres des soci•t•s Electricit• de France ou Gaz de France entrant
dans le champ d'application de l'article 11 de la loi no 86-912 du 6 aožt 1986 et par d•rogation aux
dispositions des deuxi˜me et troisi˜me alin•as de celui-ci, les demandes de titres des personnels de l'entreprise,
de ceux des filiales dans lesquelles elle d•tient, directement ou indirectement, la majorit• du capital social ou
des anciens personnels s'ils justifient d'un contrat d'une dur•e accomplie d'au moins cinq ans avec l'entreprise
ou ses filiales doivent –tre int•gralement servies, pour chaque op•ration, “ concurrence de 15 % de celle-ci.
Chaque demande individuelle ne peut toutefois –tre servie que dans la limite de cinq fois le plafond annuel des
cotisations de la s•curit• sociale.

Si ces demandes exc˜dent le seuil d•fini au premier alin•a, le ministre charg• de l'•conomie fixe par arr–t•
les conditions de leur r•duction. Ces conditions peuvent –tre diff•rentes pour les demandes des personnes
mentionn•es au II et pour celles des autres ayants droit “ la condition que le taux d'allocation appliqu• aux
demandes des autres ayants droit n'exc˜de pas le double de celui appliqu• aux demandes des personnes
mentionn•es au II.

II. � Les personnels actifs et inactifs exerØant ou ayant exerc• leur activit• au sein d'un service commun “
Electricit• de France et Gaz de France b•n•ficient, au titre de chacune des entreprises, de l'application des
articles 11 “ 14 de la loi no 86-912 du 6 aožt 1986, des articles L.225-177 “ L. 225-186 du code de commerce
et des articles L.443-1, L. 443-1-1 et L.443-3 “ L. 443-9 du code du travail dans les conditions pr•vues par
chacune de ces dispositions sous r•serve des dispositions du I. Les personnels exerØant leur activit• au sein
d'un service commun “ Electricit• de France et Gaz de France b•n•ficient, dans les m–mes conditions, des
dispositions des articles L.441-1 “ L. 442-14 ainsi que de l'article L.443-1-2 du m–me code.

Article 27

Dans un d•lai de quatre mois “ compter de leur transformation en soci•t•s anonymes, Electricit• de France et
Gaz de France cr•ent, chacune, un nouveau plan d'•pargne d'entreprise en application de l'article L.443-1 du
code du travail. A l'expiration de ce d•lai de quatre mois, les anciens plans d'•pargne d'entreprise d'Electricit•
de France et de Gaz de France ne peuvent plus recevoir de versements, quelle que soit leur origine.

Les salari•s en activit• dans les services propres “ Electricit• de France ou “ Gaz de France sont rattach•s
d'office au nouveau plan de leur employeur respectif d˜s la cr•ation de ce plan. De m–me, les salari•s en
activit• dans les services communs “ Electricit• de France et Gaz de France sont rattach•s d'office aux
nouveaux plans des deux entreprises d˜s la cr•ation de ces plans. Ces dispositions sont applicables aux anciens
salari•s des deux entreprises lorsqu'ils ont conserv• des avoirs dans les anciens plans; l'entreprise de
rattachement est d•termin•e en tenant compte de leur affectation au moment de la cessation de leur activit•.

Les avoirs d•tenus par les salari•s ou anciens salari•s d'Electricit• de France, de Gaz de France et de leurs
filiales dans les anciens plans d'•pargne pourront –tre transf•r•s aux nouveaux plans d'•pargne d'entreprise ou
aux plans d'•pargne de groupe en vue notamment de souscrire des titres d'Electricit• de France ou de Gaz de
France, selon le cas, dans les conditions pr•vues par la loi no 86-912 du 6 aožt 1986 pr•cit•e et par la pr•sente
loi. Lorsque ces transferts interviennent dans un d•lai de trois ans suivant la publication de la pr•sente loi, les
avoirs correspondants ne sont pas pris en compte pour l'appr•ciation du plafond de versement individuel pr•vu
par l'article L.443-2 du code du travail et ne donnent pas lieu “ la perception de droits, impþts ou taxes de
quelque nature que ce soit en raison de ces transferts. Les avantages de toute nature attach•s aux avoirs d•tenus
dans les anciens plans d'•pargne sont int•gralement repris dans le cadre des nouveaux plans.
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Article 28

Un d•cret en Conseil d'Etat proc˜de pour les entreprises dont le personnel rel˜ve du statut national du
personnel des industries •lectriques et gazi˜res aux adaptations pr•vues “ l'avant-dernier alin•a de l'article
L. 231-1, au dernier alin•a de l'article L.421-1 et au quatri˜me alin•a de l'article L.431-1 du code du travail
dans les conditions pr•vues par ces articles.

A titre transitoire, jusqu'“ la mise en place, conform•ment aux dispositions du d•cret pr•vu au premier
alin•a, des institutions repr•sentatives du personnel des entreprises mentionn•es “ l'alin•a pr•c•dent, et au plus
tard jusqu'“ l'expiration d'un d•lai qui ne peut exc•der trois ans “ compter de la publication de la pr•sente loi,
les institutions repr•sentatives de ce personnel sont r•gies par les dispositions appliqu•es “ la date de
publication de la pr•sente loi.

Article 29

La loi no 46-628 du 8 avril 1946 pr•cit•e est ainsi modifi•e:
1o Le troisi˜me alin•a de l'article 23 est supprim•;

2o Apr˜s l'article 23, il est ins•r• un article 23 bis ainsi r•dig• :

« Art. 23 bis. � Les distributeurs non nationalis•s mentionn•s “ l'article 23 et les distributeurs agr••s en
vertu du III de l'article L.2224-31 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales:

« ± peuvent constituer entre eux des groupements d'int•r–t •conomique ou participer “ des groupements
d'int•r–t •conomique avec Electricit• de France, Gaz de France ou ces deux entreprises dans les formes
pr•vues au chapitre Ier du titre V du livre II du code de commerce;

« ± peuvent, m–me lorsque leurs zones de desserte ne sont pas limitrophes, fusionner au sein d'une r•gie,
d'une soci•t• d'•conomie mixte locale ou d'une soci•t• d'int•r–t collectif agricole d'•lectricit•.

« Les soci•t•s d'•conomie mixte locales concessionnaires de la distribution d'•lectricit• ou de gaz ou celles
qui assurent la fourniture d'•lectricit• ou de gaz pour le compte d'un distributeur non nationalis• et, par
d•rogation aux dispositions de l'article L.2253-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, les r•gies de
distribution d'•lectricit• ou de gaz dot•es de la personnalit• morale et de l'autonomie financi˜re peuvent, “ la
condition de lui transf•rer l'ensemble de leurs contrats de fourniture d'•lectricit• ou de gaz “ des clients qui ont
exerc• leur droit “ l'•ligibilit•, cr•er une soci•t• commerciale ou entrer dans le capital d'une soci•t•
commerciale existante. L'objet statutaire de la soci•t• est limit• aux activit•s de production et de fourniture
d'•lectricit• ou de gaz et aux prestations compl•mentaires.»

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 30

Les dispositions du code des march•s publics n'imposent pas “ l'Etat, “ ses •tablissements publics, aux
collectivit•s territoriales et “ leurs •tablissements publics d'exercer les droits accord•s au III de l'article 22 de
la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e et au dernier alin•a de l'article 3 de la loi no 2003-8 du
3 janvier 2003 pr•cit•e.

Article 31

Sous r•serve des d•cisions de justice pass•es en force de chose jug•e, sont valid•es les transactions conclues
par les •tablissements publics Electricit• de France et Gaz de France, en tant qu'elles n'auraient pas •t•
pr•c•d•es des formalit•s pr•alables prescrites “ l'article 2045 du code civil.

Article 32

La loi no 46-628 du 8 avril 1946 pr•cit•e est ainsi modifi•e:
1o a) Dans le premier alin•a de l'article 8, les mots : « aux services nationaux » sont remplac•s par les

mots: « “ Electricit• de France et Gaz de France» ;
b) A la fin de la derni˜re phrase du dixi˜me alin•a (6o) du m–me article, les mots: « ou une filiale de cet

•tablissement» sont remplac•s par les mots: « ou l'une de ses filiales» ;
c) Dans l'avant-dernier alin•a du m–me article, les mots : «du service national comp•tent» sont remplac•s

par les mots: « de la soci•t• comp•tente» ;
d) Dans le dernier alin•a du m–me article, les mots: « du service national » sont remplac•s par les mots:

« de la soci•t•» et les mots : « le service national » par les mots: « la soci•t• » ;
e) A la fin du premier et du septi˜me alin•as de l'article 33, les mots: « , service national» sont supprim•s;
f) A la fin du deuxi˜me alin•a du m–me article, les mots: « un des •tablissements publics institu• par la

pr•sente loi » sont remplac•s par les mots : « Gaz de France» ;
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g) Au d•but du premier alin•a de l'article 36, les mots: « Les •tablissements publics auxquels » sont
remplac•s par les mots : « Les soci•t•s auxquelles» ;

h) Dans le deuxi˜me alin•a de l'article 37, les mots : « l'•tablissement public » sont remplac•s par les mots:
« la soci•t• » ;

2o Les articles 2 et 3 sont ainsi r•dig•s:

« Art. 2. � Les activit•s mentionn•es au 1o de l'article 1er sont exerc•es par Electricit• de France et la
soci•t• mentionn•e “ l'article 7 de la loi no 2004-803 du 9 aožt 2004 relative au service public de l'•lectricit•
et du gaz et aux entreprises •lectriques et gazi˜res, ainsi que par leurs filiales. Ces activit•s s'exercent dans les
conditions fix•es par la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e et la loi no 2004-803 du 9 aožt 2004
pr•cit•e.

« Art. 3. � Les activit•s mentionn•es au 2o de l'article 1er sont exerc•es par Gaz de France et ses filiales,
notamment celles mentionn•es au II de l'article 12 de la loi no 2004-803 du 9 aožt 2004 pr•cit•e, dans les
conditions fix•es par la loi no 2004-803 du 9 aožt 2004 pr•cit•e et la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003
pr•cit•e. » ;

3o Au deuxi˜me alin•a de l'article 5 bis, les mots : « Electricit• de France et Charbonnages de France
devront» sont remplac•s par les mots : « le demandeur devra» ;

4o Le dernier alin•a de l'article 37 est supprim•;
5o [Dispositions d•clar•es non conformes “ la Constitution par d•cision du Conseil constitutionnel

no 2004-501 DC du 5 aožt 2004.]

Article 33

La loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e est ainsi modifi•e:

1o La premi˜re phrase du dernier alin•a du II de l'article 2 est ainsi r•dig•e:

« Sont charg•s de cette mission Electricit• de France, la soci•t• g•rant le r•seau public de transport, les
autres gestionnaires de r•seaux publics de distribution et les autorit•s organisatrices de la distribution publique
d'•lectricit•. » ;

2o La derni˜re phrase du dernier alin•a du II de l'article 2 est ainsi r•dig•e:

« Les charges en r•sultant sont r•parties dans les conditions pr•vues au II de l'article 5.» ;

3o Dans la premi˜re phrase du cinqui˜me alin•a de l'article 3, les mots: « est consult•e» sont remplac•s par
les mots : « peut –tre consult•e» ;

4o A la fin du premier alin•a du II de l'article 4, les mots : « “ partir de l'ensemble des cožts de ces
r•seaux» sont remplac•s par les mots: « , afin de couvrir l'ensemble des cožts support•s par les gestionnaires
de ces r•seaux, y compris les cožts r•sultant de l'ex•cution des missions et des contrats de service public» ;

5o Le quatri˜me alin•a de l'article 10 est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« Sous r•serve du maintien des contrats d'obligation d'achat en cours “ la date de publication de la loi
no 2004-803 du 9 aožt 2004 relative au service public de l'•lectricit• et du gaz et aux entreprises •lectriques et
gazi˜res, les installations b•n•ficiant de l'obligation d'achat au titre du pr•sent article ou au titre de l'article 50
de la pr•sente loi ne peuvent b•n•ficier qu'une seule fois d'un contrat d'obligation d'achat.» ;

6o L'article 12 est ainsi r•dig•:

« Art. 12. � I. � Le r•seau public de transport est constitu• par:
« 1o Les ouvrages exploit•s, “ la date de publication de la loi no 2004-803 du 9 aožt 2004 pr•cit•e, par

Electricit• de France, en tant que gestionnaire du r•seau public de transport;
« 2o Sous r•serve des dispositions de l'article 24 de la pr•sente loi et de l'article 37 de la loi no 2004-803 du

9 aožt 2004 pr•cit•e, les ouvrages de tension sup•rieure ou •gale “ 50 kV cr••s, “ compter de la date de
publication de cette m–me loi, sur le territoire m•tropolitain continental.

« Un d•cret en Conseil d'Etat d•finit, en particulier pour les postes de transformation, les conditions de
l'appartenance au r•seau public de transport des ouvrages ou parties d'ouvrages mentionn•s aux 1o et 2o,
notamment en ce qui concerne leurs caract•ristiques, leurs fonctions ou la date de leur mise en service. Ce
d•cret pr•cise en outre les conditions dans lesquelles le ministre charg• de l'•nergie peut d•roger aux r˜gles de
classement des ouvrages, mentionn•es aux 1o et 2o, pour les ouvrages de tension sup•rieure ou •gale “ 50 kV
qui assurent exclusivement une fonction de distribution d'•lectricit• au b•n•fice des distributeurs non
nationalis•s mentionn•s “ l'article 23 de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 pr•cit•e. En cas de d•saccord,
notamment financier, entre les gestionnaires de r•seaux, il est fait application des dispositions de l'article 10 de
la loi no 2004-803 du 9 aožt 2004 pr•cit•e.

« II. � Le gestionnaire du r•seau public de transport d'•lectricit• exerce ses missions dans les conditions
fix•es par un cahier des charges type de concession approuv• par d•cret en Conseil d'Etat, apr˜s avis de la
Commission de r•gulation de l'•nergie.» ;



11 aožt 2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA R…PUBLIQUE FRANÒAISE Texte 1 sur 94

. .

7o Les deux derni˜res phrases de l'article 16 sont ainsi r•dig•es:

« Est passible des peines pr•vues “ l'article 226-13 du code p•nal la r•v•lation “ toute personne •trang˜re au
gestionnaire du r•seau public de transport d'une des informations vis•es au pr•sent article par une personne qui
en est d•positaire soit par •tat ou par profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire.
Les dispositions de l'article 226-13 du code p•nal ne sont pas applicables “ la communication, par le
gestionnaire du r•seau public de transport, des informations n•cessaires au bon accomplissement des missions
des services gestionnaires de r•seaux publics de distribution et des services gestionnaires de r•seaux •trangers,
ni “ la communication des informations aux fonctionnaires et agents conduisant une enqu–te en application de
l'article 33.» ;

8o L'article 22 est compl•t• par un VI et un VII ainsi r•dig•s:

« VI. � Les fournisseurs communiquent sur leur demande aux clients •ligibles qui souscrivent une puissance
•gale ou inf•rieure “ 36 kVA leurs bar˜mes de prix ainsi que la description pr•cise des offres commerciales
auxquelles s'appliquent ces prix. Ces bar˜mes de prix sont identiques pour l'ensemble des clients •ligibles de
cette cat•gorie raccord•s au r•seau •lectrique continental.

« VII. � Les contrats de fourniture conclus pour l'alimentation des consommateurs •ligibles dont la
puissance souscrite pour l'acc˜s au r•seau est •gale ou inf•rieure “ 36 kVA pr•voient notamment une
facturation de l'•nergie en fonction de l'•lectricit• consomm•e.

« Lorsque le fournisseur d'•lectricit• facture simultan•ment au consommateur la fourniture d'•nergie et
l'utilisation des r•seaux publics de transport et de distribution, en application des dispositions du septi˜me
alin•a de l'article 23, chaque kilowatt-heure consomm• est factur•, au minimum, au montant pr•vu par le tarif
d'utilisation des r•seaux mentionn• “ l'article 4.» ;

9o L'article 25 est ainsi modifi•:

a) Le premier alin•a est ainsi r•dig•:
« Electricit• de France et les distributeurs non nationalis•s vis•s “ l'article 23 de la loi no 46-628 du 8 avril

1946 pr•cit•e tiennent dans leur comptabilit• interne un compte s•par• au titre de la gestion des r•seaux de
distribution. Leur comptabilit• interne doit permettre de distinguer la fourniture aux clients •ligibles de la
fourniture aux clients non •ligibles et d'identifier, s'il y a lieu, les revenus provenant de la propri•t• des
r•seaux publics de distribution.» ;

b) Dans la premi˜re phrase des deuxi˜me et troisi˜me alin•as et dans la seconde phrase du troisi˜me alin•a,
les mots : « dans l'annexe de leurs comptes annuels » sont remplac•s par les mots : « dans leur comptabilit•
interne » ;

c) La premi˜re phrase du cinqui˜me alin•a est supprim•e;
d) Dans la seconde phrase du cinqui˜me alin•a, les mots : « s•par•s, ainsi que les r˜gles d'imputation, les

p•rim˜tres et principes vis•s au troisi˜me alin•a » sont supprim•s;

10o L'article 26 est ainsi r•dig•:

« Art. 26. � Les soci•t•s, autres que celles mentionn•es “ l'article 25, qui exercent une activit• dans le
secteur de l'•lectricit• et au moins une autre activit• en dehors de ce secteur, tiennent dans leur comptabilit•
interne un compte s•par• pour leurs activit•s dans le secteur de l'•lectricit• et un compte regroupant leurs
autres activit•s exerc•es en dehors de ce secteur.

« Les entreprises auxquelles la loi et les r˜glements n'imposent pas de publier leurs comptes annuels tiennent
ces comptes “ la disposition du public.» ;

11o Le titre VII est abrog•. Les titres VIII et VIII bis deviennent respectivement les titres VII et VIII.

Article 34

La loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 pr•cit•e est ainsi modifi•e:

1o La derni˜re phrase du II de l'article 7 est supprim•e. Le premier alin•a du III du m–me article est
compl•t• par les mots: « et les cožts r•sultant de l'ex•cution des missions de service public» ;

2o Le premier alin•a du I de l'article 8 est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« Toute entreprise exerØant dans le secteur du gaz •tablit, en outre, des comptes s•par•s pour ses activit•s de
fourniture respectivement aux clients •ligibles et aux clients non •ligibles et identifie, s'il y a lieu, dans sa
comptabilit• les revenus provenant de la propri•t• des r•seaux publics de distribution, dans des conditions
d•finies par d•cret en Conseil d'Etat.» ;

3o Le I et le II de l'article 26 deviennent respectivement le II et le III. Il est r•tabli, au d•but de cet article,
un I ainsi r•dig•:

« I. � Les gestionnaires de r•seaux publics de distribution de gaz sont les entreprises mentionn•es aux 3o

et 4o de l'article 3.» ;
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4o L'article 9 est ainsi modifi•:

a) Les deuxi˜me “ quatri˜me alin•as sont remplac•s par quatre alin•as ainsi r•dig•s:
« Chaque op•rateur exploitant des ouvrages de transport, de distribution ou de stockage de gaz naturel ou des

installations de gaz naturel liqu•fi• pr•serve la confidentialit• de toutes les informations dont la communication
serait de nature “ porter atteinte “ une concurrence loyale. La liste des informations concern•es est d•termin•e
par d•cret en Conseil d'Etat.

« Les mesures prises par les op•rateurs pour assurer leur confidentialit• sont port•es “ la connaissance de la
Commission de r•gulation de l'•nergie.

« Est punie de 15 000 b d'amende la r•v•lation “ toute personne •trang˜re “ l'op•rateur d'une des
informations mentionn•es au deuxi˜me alin•a par une personne qui en est d•positaire soit par •tat ou par
profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire.

« La peine pr•vue au quatri˜me alin•a ne s'applique pas “ la communication de ces informations: » ;

b) Le cinqui˜me alin•a est compl•t• par les mots : « ou au bon accomplissement des missions de leurs
op•rateurs ».

Article 35

L'article L. 2224-31 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

lo Le troisi˜me alin•a du I est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:
« Il communique chaque ann•e, notamment, la valeur brute, la valeur nette comptable et la valeur de

remplacement des ouvrages conc•d•s.» ;

2o Il est compl•t• par un IV ainsi r•dig•:
« IV. � Un r•seau public de distribution d'•lectricit• a pour fonction de desservir les consommateurs finals

et les producteurs d'•lectricit• raccord•s en moyenne et basse tension.
« L'autorit• organisatrice d'un r•seau public de distribution, exploit• en r•gie ou conc•d•, est la commune

ou l'•tablissement public de coop•ration auquel elle a transf•r• cette comp•tence, ou le d•partement s'il exerce
cette comp•tence “ la date de publication de la loi no 2004-803 du 9 aožt 2004 relative au service public de
l'•lectricit• et du gaz et aux entreprises •lectriques et gazi˜res.

« Sous r•serve des dispositions des articles 12 et 24 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e et des
articles 10 et 37 de la loi no 2004-803 du 9 aožt 2004 pr•cit•e, un r•seau public de distribution est constitu•
par les ouvrages de tension inf•rieure “ 50 kV situ•s sur le territoire de l'autorit• organisatrice de la
distribution d'•lectricit• ainsi que par les ouvrages de tension sup•rieure existant, sur le territoire m•tropolitain
continental, “ la date de publication de la loi no 2004-803 du 9 aožt 2004 pr•cit•e et non exploit•s par
Electricit• de France en tant que gestionnaire du r•seau public de transport “ cette m–me date. Un d•cret en
Conseil d'Etat d•finit, en particulier pour les postes de transformation, les conditions de l'appartenance des
ouvrages ou parties d'ouvrages aux r•seaux publics de distribution, notamment en ce qui concerne leurs
caract•ristiques, leurs fonctions ou la date de leur mise en service.» ;

3o Il est compl•t• par un V ainsi r•dig•:
« V. � Lorsque, dans des communes fusionn•es pr•alablement “ la publication de la loi no 2004-803 du

9 aožt 2004 pr•cit•e, la distribution d'•lectricit• ou de gaz est assur•e par des organismes de distribution
distincts, l'autorit• organisatrice de la distribution peut, nonobstant toutes dispositions contraires, confier “ l'un
de ces organismes la distribution sur tout le territoire de la commune “ la date de son choix.»

Article 36

I. � Parmi les ouvrages appartenant “ Electricit• de France et class•s dans le r•seau d'alimentation g•n•rale
“ la date de publication de la pr•sente loi:

1o Ceux qui rel˜vent du r•seau public de transport d•fini “ l'article 12 de la loi no 2000-108 du
10 f•vrier 2000 pr•cit•e sont reclass•s dans ce r•seau au 1er janvier 2005. Jusqu'“ la date d'entr•e en vigueur
du cahier des charges de transport mentionn• audit article 12, les stipulations du cahier des charges du r•seau
d'alimentation g•n•rale s'appliquent “ la gestion du r•seau public de transport;

2o Ceux qui rel˜vent des r•seaux publics de distribution d•finis au IV de l'article L.2224-31 du code
g•n•ral des collectivit•s territoriales sont reclass•s dans ces r•seaux au 1er janvier 2005 et transf•r•s “ titre
gratuit “ la m–me date aux collectivit•s territoriales mentionn•es au I du m–me article. Ce transfert de biens,
inscrit dans les comptes d'Electricit• de France pour la valeur nette comptable des ouvrages, est exon•r• de
droits d'enregistrement, de la taxe de publicit• fonci˜re et des salaires des conservateurs des hypoth˜ques
pr•vus “ l'article 879 du code g•n•ral des impþts.

II. � Electricit• de France est propri•taire de la partie des postes de transformation du courant de haute ou
tr˜s haute tension en moyenne tension qu'elle exploite.

III. � A l'exception des ouvrages mentionn•s “ l'article 37 de la pr•sente loi, les autres ouvrages des
r•seaux publics de distribution appartiennent aux collectivit•s territoriales ou “ leurs groupements, vis•s au IV
de l'article L.2224-31 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales.
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IV. � Nonobstant les •ventuelles clauses contraires des contrats de concession, Electricit• de France et les
distributeurs non nationalis•s mentionn•s “ l'article 23 de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 pr•cit•e,
concessionnaires de la distribution publique d'•lectricit•, ne sont tenus, au cours et “ l'issue des contrats, vis-
“-vis de l'autorit• conc•dante, “ aucune obligation financi˜re li•e aux provisions pour renouvellement des
ouvrages dont l'•ch•ance de renouvellement est post•rieure au terme normal du contrat de concession en cours.

Les provisions constitu•es avant le 1er janvier 2005 par Electricit• de France en vue de financer le
renouvellement des ouvrages conc•d•s dont l'•ch•ance de renouvellement est post•rieure au terme normal des
contrats de concession en cours doivent –tre regard•es comme ayant pour objet, “ compter du 1er janvier 2005,
de faire face, “ concurrence du montant n•cessaire, aux obligations de renouvellement des ouvrages transf•r•s
dans les r•seaux publics de distribution en application du I et dont l'•ch•ance de remplacement est ant•rieure
au terme normal des contrats.

Article 37

A la date de publication de la pr•sente loi, les ouvrages qui rel˜vent d'une concession de distribution
d'•lectricit• aux services publics, d•livr•e par l'Etat, demeurent class•s dans cette concession. Ces concessions
peuvent faire l'objet d'un renouvellement et de nouveaux ouvrages peuvent –tre •tablis. En revanche, il ne peut
–tre cr•• de nouvelles concessions de distribution d'•lectricit• aux services publics sur le territoire
m•tropolitain continental.

TITRE VII

ACCˆS DES TIERS AUX STOCKAGES
DE GAZ NATUREL

Article 38

I. � L'intitul• du titre V de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 pr•cit•e est ainsi r•dig• : « Les stockages
souterrains et l'acc˜s des tiers aux stockages souterrains de gaz naturel».

II. � La derni˜re phrase de l'article 30 de la m–me loi est supprim•e.

III. � Apr˜s l'article 30 de la m–me loi, il est ins•r• un article 30-1 ainsi r•dig• :

« Art. 30-1. � Les stocks de gaz naturel permettent d'assurer en priorit•:
« � le bon fonctionnement et l'•quilibrage des r•seaux raccord•s aux stockages souterrains de gaz naturel;
« � la satisfaction directe ou indirecte des besoins des clients domestiques et de ceux des autres clients

n'ayant pas accept• contractuellement une fourniture interruptible ou assurant des missions d'int•r–t
g•n•ral ;

« � le respect des autres obligations de service public pr•vues “ l'article 16.»

Article 39

Apr˜s l'article 30 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 pr•cit•e, il est ins•r• un article 30-2 ainsi r•dig• :

« Art. 30-2. � I. � Tout fournisseur d•tient en France, “ la date du 31 octobre de chaque ann•e,
directement ou indirectement par l'interm•diaire d'un mandataire, des stocks de gaz naturel suffisants, compte
tenu de ses autres instruments de modulation, pour remplir pendant la p•riode comprise entre le 1er novembre et
le 31 mars ses obligations contractuelles d'alimentation directe ou indirecte de clients mentionn•s au troisi˜me
alin•a de l'article 30-1. Il d•clare au ministre charg• de l'•nergie les conditions dans lesquelles il respecte cette
obligation.

« En cas de manquement “ l'obligation de d•tention pr•vue au premier alin•a, le ministre charg• de l'•nergie
met en demeure le fournisseur ou son mandataire de satisfaire “ celle-ci. Les personnes qui ne se conforment
pas aux prescriptions de la mise en demeure sont passibles des sanctions pr•vues aux articles 31 et 32 et d'une
sanction p•cuniaire dont le montant ne peut exc•der le double de la valeur des stocks qui font d•faut. Cette
valeur est calcul•e sur la base du prix journalier du gaz naturel en France le plus •lev• des six mois pr•c•dant
la date du manquement. Le recouvrement est effectu• au profit du Tr•sor public comme en mati˜re de cr•ances
•trang˜res “ l'impþt et au domaine.

« Le paiement de cette amende ne lib˜re pas le fournisseur de l'obligation de constituer des stocks suffisants.

« II. � L'acc˜s des fournisseurs, de leurs mandataires et, par l'interm•diaire de leurs fournisseurs, des clients
•ligibles aux stockages souterrains de gaz naturel est garanti dans la mesure oŸ la fourniture d'un acc˜s
efficace au r•seau “ des fins d'approvisionnement l'exige pour des raisons techniques ou •conomiques.

« A compter de la date de publication de la loi no 2004-803 du 9 aožt 2004 relative au service public de
l'•lectricit• et du gaz et aux entreprises •lectriques et gazi˜res, tout fournisseur ou mandataire ayant acc˜s “
une capacit• de stockage et cessant d'alimenter directement ou indirectement un client mentionn• au troisi˜me
alin•a de l'article 30-1 de la pr•sente loi lib˜re au profit du nouveau fournisseur de ce client une capacit• de
stockage permettant “ celui-ci de satisfaire l'obligation d•finie au premier alin•a du I du pr•sent article.
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« Ces dispositions s'appliquent aux contrats en cours et ne font pas obstacle “ l'utilisation des installations
de stockage souterrain de gaz naturel par l'op•rateur qui les exploite pour respecter ses obligations de service
public.

« III. � Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les conditions et les modalit•s d'application du pr•sent article.»

Article 40

Apr˜s l'article 30 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 pr•cit•e, il est ins•r• un article 30-3 ainsi r•dig• :

« Art. 30-3. � I. � Les modalit•s de l'acc˜s aux capacit•s de stockage mentionn• au deuxi˜me alin•a du II
de l'article 30-2 et en particulier son prix sont n•goci•s dans des conditions transparentes et non
discriminatoires.

« Lorsque l'op•rateur d'un stockage souterrain et l'utilisateur ne sont pas des personnes morales distinctes,
des protocoles r˜glent leurs relations.

« II. � Les op•rateurs des stockages souterrains de gaz naturel publient les conditions commerciales
g•n•rales encadrant l'utilisation de ces installations avant le 31 d•cembre 2004 puis chaque ann•e.

« Les contrats et protocoles relatifs “ l'acc˜s aux stockages souterrains de gaz naturel sont transmis au
ministre charg• de l'•nergie et, “ sa demande, “ la Commission de r•gulation de l'•nergie.

« Lorsqu'un op•rateur exerce “ la fois des activit•s de transport et de stockage, il tient une comptabilit•
interne s•par•e pour chacune de ces deux activit•s.

« III. � Lorsqu'un op•rateur exploite au moins deux stockages souterrains de gaz naturel, il communique au
ministre charg• de l'•nergie les conditions d'attribution des capacit•s en fonction des clients aliment•s et des
capacit•s disponibles.

« Les modalit•s de la gestion de l'acc˜s aux installations de stockage souterrain de gaz naturel sont d•finies
par d•cret en Conseil d'Etat.»

Article 41

Apr˜s l'article 30 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 pr•cit•e, il est ins•r• un article 30-4 ainsi r•dig• :

« Art. 30-4. � Un refus d'acc˜s aux installations de stockage souterrain de gaz naturel ne peut –tre fond•
que sur:

« 1o Un manque de capacit•s ou des motifs techniques tenant “ l'int•grit• et “ la s•curit• des installations de
stockage souterrain de gaz naturel;

« 2o Un ordre de priorit• fix• par le ministre charg• de l'•nergie pour assurer le respect des obligations de
service public mentionn•es “ l'article 16;

« 3o La preuve que l'acc˜s n'est pas n•cessaire sur le plan technique ou •conomique pour
l'approvisionnement efficace des clients dans les conditions contractuellement pr•vues.»

Article 42

Apr˜s l'article 30 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 pr•cit•e, il est ins•r• un article 30-5 ainsi r•dig• :

« Art. 30-5. � Les dispositions des articles 30-2 “ 30-4 ne s'appliquent pas aux services auxiliaires et au
stockage temporaire li•s aux installations de gaz naturel liqu•fi• qui sont n•cessaires au processus de
regaz•ification du gaz naturel liqu•fi• et sa fourniture ult•rieure au r•seau de transport.»

Article 43

Apr˜s l'article 30 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 pr•cit•e, il est ins•r• un article 30-6 ainsi r•dig• :

« Art. 30-6. � Lorsque les conditions techniques et •conomiques de gestion des r•seaux le permettent et
sous r•serve du respect des obligations de service public des gestionnaires des r•seaux de distribution et de
transport de gaz naturel concern•s, un acc˜s aux capacit•s de stockage en conduite est garanti aux fournisseurs
de gaz naturel, “ leurs mandataires et, par l'interm•diaire de leurs fournisseurs, aux clients •ligibles dans les
conditions d•finies aux articles 30-3 et 30-4.

« Les gestionnaires des r•seaux de transport de gaz naturel assurent une fourniture temporaire du gaz en cas
de d•faillance d'un fournisseur. A cette fin, les capacit•s de stockage en conduite leur sont r•serv•es en
priorit•.

« Un d•cret en Conseil d'Etat pr•cise les modalit•s d'application du pr•sent article.»

Article 44

Apr˜s l'article 7 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 pr•cit•e, il est ins•r• un article 7-1 ainsi r•dig• :

« Art. 7-1. � Le ministre charg• de l'•nergie peut autoriser l'exploitant d'une installation de gaz naturel
liqu•fi• ou de stockage de gaz naturel ou d'un ouvrage d'interconnexion avec un r•seau de transport de gaz
naturel situ• sur le territoire d'un autre Etat membre de la Communaut• europ•enne “ d•roger, pour tout ou
partie de cette installation ou de cet ouvrage, aux dispositions des articles 2, 6, 7, 30-2 et 30-3.
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« Cette d•rogation est accord•e “ l'occasion de la construction ou de la modification de cette installation ou
de cet ouvrage “ la condition que cette construction ou que cette modification contribue au renforcement de la
concurrence dans la fourniture de gaz et “ l'am•lioration de la s•curit• d'approvisionnement et qu'elle ne
puisse –tre r•alis•e “ des conditions •conomiques acceptables sans cette d•rogation.

« La d•cision de d•rogation est prise apr˜s avis de la Commission de r•gulation de l'•nergie et, si elle est
relative “ un ouvrage d'interconnexion, apr˜s consultation des autorit•s comp•tentes de l'autre Etat membre de
la Communaut• europ•enne concern•. Elle est motiv•e et publi•e. L'avis de la Commission de r•gulation de
l'•nergie est publi• avec la d•cision du ministre.

« Cette d•cision d•finit, outre le champ et la dur•e de la d•rogation, les conditions dans lesquelles le
b•n•ficiaire est autoris• “ refuser de conclure un contrat d'acc˜s “ l'installation ou “ l'ouvrage concern•. Ces
conditions sont d•finies afin de garantir que la d•rogation ne porte atteinte ni au fonctionnement du r•seau de
transport auquel l'installation ou l'ouvrage est raccord• ni “ la concurrence sur le march• du gaz naturel.

« Un d•cret en Conseil d'Etat pr•cise les modalit•s d'application du pr•sent article.»

Article 45

Dans le premier alin•a du I de l'article 38 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 pr•cit•e, apr˜s les mots:
« et les utilisateurs des ouvrages de transport et de distribution de gaz naturel», sont ins•r•s les mots : « , entre
les exploitants et les utilisateurs des installations de stockage de gaz naturel».

TITRE VIII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 46

Le bilan au 31 d•cembre 2004 des soci•t•s Electricit• de France et Gaz de France est constitu• “ partir du
bilan au 31 d•cembre 2003 des •tablissements publics Electricit• de France et Gaz de France et des comptes de
r•sultat de l'exercice 2004. Les charges ou produits exceptionnels r•sultant des articles 19 et 36 s'imputent sur
la situation nette respective desdites entreprises. Cette imputation vaut comptabilisation par compte de r•sultat
pour l'application des r˜gles fiscales.

Les dispositions du premier alin•a de l'article L.228-39 du code de commerce ne sont pas applicables aux
soci•t•s Electricit• de France et Gaz de France en 2004, 2005 et 2006.

Article 47

I. � La transformation des •tablissements publics Electricit• de France et Gaz de France en soci•t•s
anonymes est r•alis•e “ la date de publication du d•cret fixant les statuts initiaux de chacune de ces soci•t•s et
les modalit•s transitoires de leur gestion jusqu'“ l'installation des diff•rents organes pr•vus par les statuts. Ces
statuts pourront –tre modifi•s dans les conditions pr•vues, pour les soci•t•s anonymes, par le code de
commerce. Les d•crets mentionn•s au pr•sent alin•a doivent intervenir avant le 31 d•cembre 2004.

Sans pr•judice de l'application du troisi˜me alin•a de l'article 12, de l'article 13, du septi˜me alin•a de
l'article 16 et des articles 24 et 40-1 de la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 relative “ la d•mocratisation du
secteur public, les membres des conseils d'administration des •tablissements publics Electricit• de France et
Gaz de France, •lus en application du 3o de l'article 5 de la m–me loi, restent en fonction jusqu'au terme
normal de leur mandat nonobstant la transformation de ces •tablissements en soci•t•s.

II. � [Dispositions d•clar•es non conformes “ la Constitution par d•cision du Conseil constitutionnel
no 2004-501DC du 5 aožt 2004.]

Article 48

I. � Les transferts d'actifs mentionn•s “ l'article 9 sont r•alis•s dans un d•lai de six mois “ compter de la
publication de la pr•sente loi. Les dispositions du 1o, du 7o et du 9o de l'article 33 entrent en vigueur “ la date
de ce transfert. A cette m–me date, les protocoles conclus, en application de la loi no 2000-108 du
10 f•vrier 2000 pr•cit•e, entre le service gestionnaire du r•seau public de transport et les autres services
d'Electricit• de France, acqui˜rent valeur contractuelle entre la soci•t• mentionn•e “ l'article 7 et Electricit• de
France. Ces contrats et, le cas •ch•ant, leurs avenants sont transmis “ la Commission de r•gulation de l'•nergie.

II. � Sont supprim•s “ compter du transfert mentionn• “ l'article 9:
± la deuxi˜me phrase du deuxi˜me alin•a du III de l'article 15 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000

pr•cit•e ;
± au IV du m–me article, les mots : « et des dispositions des protocoles vis•es au III du pr•sent article et “

l'article 23 ».

III. � La s•paration juridique pr•vue “ l'article 12 doit intervenir dans un d•lai de six mois “ compter de la
publication de la pr•sente loi.
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IV. � Les dispositions de l'article 18 entrent en vigueur “ compter du 1er janvier 2005.

V. � La formalit• de publicit• fonci˜re des transferts de biens r•alis•s en application des articles 9 et 12 de
la pr•sente loi et de l'article 81 de la loi de finances rectificative pour 2001 (no 2001-1276 du
28 d•cembre 2001) est report•e “ la premi˜re cession ult•rieure des biens consid•r•s.

Article 49

Le conseil d'administration ou de surveillance des soci•t•s mentionn•es “ l'article 7 et au II de l'article 12
si˜ge valablement dans l'attente de l'•lection des repr•sentants des salari•s, qui doit intervenir dans un d•lai de
six mois “ compter du transfert “ la soci•t• pr•vu par l'article 9 ou par le I de l'article 12.

Article 50

Le montant de la contribution tarifaire pr•vue “ l'article 18 qui est dž au titre des prestations de transport et
de distribution d'•lectricit• et de gaz naturel r•alis•es au b•n•fice d'un utilisateur est d•duit de la facture
d'utilisation du r•seau de cet utilisateur ou, s'il s'agit d'un client non •ligible, de sa facture d'achat d'•lectricit•
ou de gaz.

Cette disposition est applicable:

± pour les clients non •ligibles, jusqu'“ l'entr•e en vigueur du premier tarif de vente de l'•nergie qu'ils
consomment publi• apr˜s le 1er janvier 2005;

± pour les autres utilisations des r•seaux, jusqu'“ l'entr•e en vigueur du premier tarif d'utilisation
correspondant publi• apr˜s le 1er janvier 2005.

Article 51

Les auteurs des demandes d'arbitrage d•pos•es aupr˜s du Conseil sup•rieur de l'•lectricit• et du gaz et sur
lesquelles celui-ci n a pas statu• “ la date de publication de la pr•sente loi peuvent saisir directement de ces
demandes la juridiction comp•tente.

Article 52

I. � Sous r•serve des d•cisions de justice pass•es en force de chose jug•e, les textes soumis au Conseil
sup•rieur de l'•lectricit• et du gaz avant la publication de la pr•sente loi sont valid•s en tant qu'ils seraient
entach•s d'ill•galit• par la violation des r˜gles relatives au nombre des membres pr•sents devant –tre atteint
pour que cet organisme puisse d•lib•rer valablement.

II. � [Dispositions d•clar•es non conformes “ la Constitution par d•cision du Conseil constitutionnel
no 2004-501DC du 5 aožt 2004.]

Article 53

Les 9o et 10o de l'article 33 et l'article 37 sont applicables “ Mayotte.

Article 54

Sont abrog•s:

1o Les quatri˜me et cinqui˜me alin•as de l'article 1er ainsi que les articles 2 et 4 de la loi du 15 f•vrier 1941
relative “ l'organisation de la production, du transport et de la distribution du gaz;

2o Les articles 4, 6, 7, 9 “ 19, 21, 22, 24 “ 32, 34, le titre V, les articles 42 “ 44, 46, 48 et 52 ainsi que, “
compter de la date de publication du d•cret mentionn• “ l'article 47 de la pr•sente loi, et, au plus tard, le
31 d•cembre 2004, l'article 20 de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 pr•cit•e;

3o Le III de l'article 4 de la loi no 97-1026 du 10 novembre 1997 portant mesures urgentes “ caract˜re fiscal
et financier.

La pr•sente loi sera ex•cut•e comme loi de l'Etat.

Fait “ Saint-Paul, le 9 aožt 2004.

JACQUES CHIRAC

Par le Pr•sident de la R•publique:

Le Premier ministre,
JEAN-PIERRE RAFFARIN

Le ministre d'Etat, ministre de l'•conomie,
des finances et de l'industrie,

NICOLAS SARKOZY
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Le ministre de la sant•
et de la protection sociale,
PHILIPPE DOUSTE-BLAZY

Le ministre d•l•gu• “ l'industrie,
PATRICK DEVEDJIAN
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